
1er Bike and Run 

jeunes de CRÉTEIL 

Dimanche 16 octobre 2022  

 

Article 1 : Organisateur 

Ce Bike and Run est organisé par l’US CRETEIL TRIATHLON avec le concours de l’Ile de Loisirs 

de Créteil, du Comité Départemental du Val de Marne de Triathlon, de la ligue Ile de France 

de Triathlon, de l’US CRÉTEIL et de la Ville de CRÉTEIL. L’épreuve est inscrite au challenge 

jeune Ile de France R2.  

Article 2 : Conditions d'accès aux concurrents 

 La compétition est ouverte aux licenciés FFTRI, UNSS et non licenciés, des catégories jeunes 

(mini poussins à juniors). Le Bike & Run est une pratique qui consiste à enchaîner la course à 

pied et le vélo par équipe, avec un seul vélo pour 2 équipiers. La réglementation de la FFTRI 

s’applique à cette épreuve. Elle est consultable sur le site de la FFTRI. 

 IMPORTANT:  Un seul concurrent à la fois est autorisé à monter sur le vélo. Pour toutes les 

épreuves, le passage du vélo se fera de la main à la main. ∙ Le port du casque est obligatoire 

avec jugulaire fermée durant toute l’épreuve pour les 2 concurrents. Les dossards fournis 

par l’organisation devront être placés sur le buste.  Il est interdit aux concurrents de 

recevoir une aide extérieure. Pour les jeunes qui n'ont pas de licence FFTRI, certificat 

médical et Pass compétition obligatoires. Le certificat médical devra comporter la mention 

"sport en compétition" ou “triathlon en compétition” et être daté de moins de 1 an à la date 



de l’épreuve. Le Pass compétition est une assurance pour l'épreuve. Pour les mineurs non 

licenciés une autorisation parentale sera à valider lors de l'inscription.  

Article 3 : Tarifs  

Les concurrents qui n'ont pas de licence "compétition" FFTRI doivent s’acquitter, en plus des 

frais d’organisation, du Pass compétition. 

  

Article 4 : Distances & Horaires  

L’épreuve se déroule en une ou plusieurs boucles autour de la plaine centrale de l'Île de 

Loisirs, terrain en herbe/bitume avec une belle côte. Les distances ou/et les parcours 

pourront être modifiés selon leur état le jour de la course. Les horaires de course peuvent 

aussi être modifiés en fonction du nombre de participants par catégorie. 

Catégories Distances 

(Mini)Poussins/ Pupilles (2017 à 2012) 200 m CAP + 2 km (1 tour)  

Benjamins/Minimes (2011 à 2008) 400m CAP + 5,2 km (2 tours) 

 Cadets/juniors (2007 à 2004)  800m CAP + 8,1 km (3 tours)  

 

  

Course   Secrétariat         Briefing         Départ 

Cadets et juniors  7h45-9h       9h15         9h30 

Minimes et Benjamins  7h45-10h15       10h45         11h 



Pupilles et Poussins (mini)  7h45-11h30        11h45        12h00 

 

Article 5 : Parcours 

Les parcours sont disponibles sur notre site.  

Article 6 : Inscriptions  

Les clubs devront utiliser le fichier Excel mis à disposition par la Ligue. La date limite des 

inscriptions est fixée au 13 octobre 2022 à 12h00. Aucune inscription sur place. Les 

engagements seront retenus dans l’ordre chronologique d’arrivée des inscriptions 

complètes. Toute inscription incomplète est déclarée nulle et le concurrent ne sera pas 

autorisé à prendre le départ. Tous les documents devront être envoyés en version digitale et 

en amont de l'arrivée sur site. En cas de désistement ou d’empêchement, aucun 

remboursement de l'inscription ne sera effectué, sauf raison médicale justifiée.  

Article 7 : Accès 

Accès 

A86 Carrefour Pompadour, Direction Créteil centre (Route de Choisy) première sortie à droite après 
la station essence. Deux parkings de plus de 200 places. 
 

 

 



Article 8 : Retrait des dossards 

 Le retrait des dossards aura lieu :  

De 7h45 à 9h pour la course Cadets-Juniors  

De 7h45 à 10h15 pour la course jeunes Benjamins-Minimes 

De 7h45 à 11h30 pour la course jeunes Mini-Poussins, Poussins et Pupilles  

 

Article 9 : Matériel  

Chaque athlète doit prévoir son propre matériel. Pour cette compétition, il est indispensable 

d'avoir un casque, un porte dossard ou 3 épingles. Attention à la présence des embouts de 

guidon. Seuls les VTT & VTC sont autorisés ! Les cyclo-cross, vélos de route et les 

prolongateurs sont interdits !  

Article 10 : Classements et résultats 

 Les jeunes peuvent constituer des équipes composées au maximum de 2 catégories d’âges 

successives (mini-poussin-poussin, poussin-pupille, ...) avec un classement en catégorie 

supérieure. Les résultats seront publiés sur notre site le lendemain de l’épreuve. 

 Remise des prix : 11h15 pour les Cadets-Juniors ,12h3O pour les autres catégories (poussins 

à minimes)  

Article 11 : Assistance médicale 

Services médicaux assurés par le CFS 94(Centre Français de Secourisme du Val de Marne). 

Article 12 : Assurance et responsabilité de l’organisateur 

Les organisateurs sont couverts pour les risques en responsabilité civile auprès de 

l’assurance de la F.F.TRI. Les concurrents sont couverts par leur licence FFTRI pour les 

licenciés, ou par le Pass compétition FFTRI pour les non-licenciés. L’organisation décline 

toute responsabilité en cas d’accident corporel ou matériel qui pourrait subvenir pendant 

l'épreuve, dû au non-respect des consignes de sécurité des organisateurs. L’organisation 

décline également toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objet et de matériel.  



Article 13 : Événements particuliers 

L'organisateur se réserve le droit de modifier les horaires de course et les parcours si des 

conditions particulières l'imposent. En cas d'annulation pour des cas de force majeure 

(conditions climatiques extrêmes par exemple), les droits d'inscriptions resteront acquis 

pour moitié à l'organisateur.  

Article 14 : Droit à l’image 

L’inscription inclut la cession de vos droits d’image à l’organisation pour reproduire et/ou 

diffuser les photographies ou vidéos réalisées lors de l’épreuve. 

Article 15 :  Vestiaires et sanitaires 

Une tente femme et une tente homme seront à disposition pour vous changer. Des 

sanitaires seront disponibles proches du départ. 

Ravitaillement : un ravitaillement de fin de course sera accessible. 

 Buvette : une buvette sera à votre disposition avec gâteaux, boissons froides et chaudes.  

 

Article 16 : Partenaires 

 

 

 

 

 

 


